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GRAVE MALADIE DU ROI D'ANGLETERRE 
Edouard VI! opéré. ~ Les Fêtes du Couronnement décommandées 

001IS D'EMPEREUR 
« La vie est chose grave et la Patrie a 

fcesoin d'hommes » Ces paroles sen-
lenrieuses ont été prononcées, pas plus 
tard que mercredi, à Bonn, par l'empe
reur Guillaume II. On célébrait le soixan
te-quinzième anniversaire de la fondation 
de la Borussia, société corporative d 'éco 
H&PS déjà barbus et d'une capacité qui, 
parfois, va jusqu'à l'absorption de sé
rieuses quantités de bière mousseuse et 
le kaiser allemand, qui au temps de sa 
jeunesse fit partie de la corporation et y 
S. fait adhérer son héritier présomptif, ne 
pouvait manquer l'occasion de pronon
cer une de ces coutumières harangues 
ordinairement saupoudrées d'un mysti
cisme marqué. 

« La vie est chose grave ». Voilà cer
tainement une découverte sensationnelle 
et il ne fallait rien moins qu'un person
nage de haute autorité pour se permettre 
de l'énoncer en la complétant par cette 
affirmation non moins nouvelle que « la 
patrie a besoin d'hommes ». Eh ! oui, la 
vie est chose grave, fort grave même et 
à relire l'allocution du kaiser l'on est ir
résistiblement porté à conclure que celte 
gravité lui enlève tout caractère sérieux. 
Peutron considérer la vie que l'on fait aux 
peuples comme sérieuse, quand tout est 
pour la rattacher à un seul but, l'attaque 
ou la défense armée contre ce que l'on 
appelle les ennemis de l'intérieur ou de 
l'extérieur et que i o n tente — en y réus
sissant trop fréquemment — d'hypnotiser 
les générations qui se succèdent en fai- j 
sant converger toute* leurs idées vers 
une seule et unique préoccupation, tou
jours menaçante, une préoccupation d'ac
te, de brutalité et de massacres 7 Car le 
kaiser Guillaume II ponctue, caractérise 
toutes ses allocutions, ses harangues, ses 
prêches de la même façon : il faut être 
sans cesse prêt aux conflits que dénouent 
les armes. C'est vraiment à dégoûter la 
jeunesse de la vie que de la sans cesse 
coiffer du casque soldatesque et de ne kii 
l'aire entrevoir que les œuvres-de mort. 

Dans ce cas-là, la vie n'est ni chose 
grave, ni chose sérieuse ; elle est chose 
tragique et peu désirable. Si la patrie n'a 
besoin d'hommes que dans ce but, il est 
inutile que les flancs féminins s'épuisent 
pt se déforment à procréer'de petits êtres 
auxquels sont réservés les jours funestes 
'les guerres qui, en quelques semaines, 
couchent inanimés ou couturés de bles
sures des milliers et des milliers de jeu-
»es hommes valides. Ce sont bien là des 
rêves de souverains dont les trônes ne 
sont solides que parce que leurs pieds 
baignent dans des mares sanglantes. 

N'y a-l-il pas autre langage I tenir à la 
Jeunesse pour lui faire comprendre que 
la vie est grave, sérieuse et qu'il se faut 
préparer attentivement à ses «prêtés, à 
ses luttes, aux efforts qu'elle exisre pour 
la rendre féconde en bonté, en douceur. 
en bien-être, en sécurité ? Les hommes 
et les diverses patries qui en marquent 
les agglomérations ont des ennemis à 
combattre, c'est certain, évident, mais 
ces ennemis,-à l'intérieur comme à l'exté
rieur, sont partout les mêmes , tous aussi 
dangereux, aussi funestes, ce sont les 
préjugés traditionnels dus à une igno
rance soigneusement entretenue par 
ceux qui en sont les bénéficiaires, ceux 
qui font miroiter la fausse gloire, la faus
se indépendance et qui masquent aux es
prits inquiets, perturbés tout ce qui peut 
se rencontrer de bon au cours de la vie 
Individuelle et collective. 

La patrie a besoin d'hommes pour être 
grande et forte, mais qu'est-ce qui fait 
la grandeur et la force réelles d'une na
tion, si ce n'est le bonheur et le bien-être 
de tous ceux qui en font partie : une lar
ge production, une équitable répartition 
d e s produits, assurant à chaque individu 
le bien-être le plus complet, la culture in
tellectuelle et morale la plus haute et ce 
sentiment que la vie n'a de raison d'être 
que si elle est garantie avec tous les élé
ments qui la doivent rendre intolérable, 
agréable même ? Il y a deux façons de la 
comprendre, comme les maîtres, et alors 
elle ne mérite pas qu'on s'y attache, ou 
comme les esprits libres, et alors elle 
devient cjiose grave, très grave m ê m e 
pour les souverains 1 

John LABUSQUIERE. 

I homme, en sera pour son argent gaspilh?, 
comme l'Angleterre elle-même pour sa scanda
leuse mise en scène, - véritable défi au bon 
sens, outrage prémédité à la Misère, affront à 
l'Humanité saignante encore des plaies du 
Transvaal et de l'Orange lâchement assassi
nés. 

F.xisterait-il donc une Justice immanente ca
pable de frapper les criminels, d'abaisser la su
perbe des peuples, avant que le Temps n'ait 
tiré son voile sur les forfaits collectifs? 

On est tenté de le supposer, quand on voit la 
plus insatiable des Nations contrainte de remi
ser ses lampions, de rentrer ses oriflammes, de 
décommander ses dîners, de faire taàre ses cui
vres, pour... un mal de ventre! 

Oh ! cet imprévu combien il est éloquent dans 
sa brutalité de royal fait-divers. 

C'est l'imprévu narquois qui dénonce la fra-
grilité de l'homme au moment où l'homme se 
croit arrivé aux sommets de la puissance ; c'est 
l'imprévu vengeur qui, frappant à la tête le 
peuple bourreau, met au cœur des peuples vic
times des lueurs d'espérance... 

Et maintenant, instruisez-vous ! 
Votre vie tienr à un fil ; votre gloire n'est 

qu'un mot. Pourquoi vous coaliser pour le mal, 
quand il vous serait si facile de vous unir pour 
le bien? 

Si la maladie et la mort probable d'Edouard 
VU donnent cette leçon au monde, le fils de 
Victoria n'aura pas été tout à fait inutile à 
l'Humanité. 

C. SIAUVE-EVAUSY. 

I pleins de ruse et il faut s'attendre à des repré
sailles. Qui sait si ceux de Vienne ne feront pas 
à leur tour paraître une liste noire où ils im
primeront méchamment les noms de tous les 
tailleurs qui ont la déplorable habitude de rater 
tous les habits qu'on leur commande? 

LA POLITIQUE 

Cruel imprévu 
Aujourd'hui, tout l'Univers sera en émoi, car 

tout l'Univers est, en ce moment représenté, à 
Londres, depuis la France avec ses galonnés 
Gervais et Dubois Jusqu'au Barotseland, par 
«on propre roi Lobanika. 

Cest qu'il vient de se produire un de ces 
événements qui font époque dans la vie des 
nations orgueilleuses et imbéciles : le roi 
Edouard VI r, vers qui les regards de toutes 
les oies du Monde étaient tournées, a dû se 
soumettre à une triviale opération chirurgicale 
au moment où son auguste tête allait officielle-
,T>er.l rerevoir la couronne impériale et royale 
d'Angleterre, des Indes et... d'Afrique. 

i.t l'Univers qui s était mis en frais pour 
iatrj cum mpier. par des délégués de choix, le 

.spectacle sonussaa* du csuieenessent M'mm 

Petit Chameau ! 
La légende de Mme Humberi est dé

sormais fixée, et l'on n'ose vraiment plus 
orner du moindre coup de pinceau la 
figure de cette ékncelante aventurière. Il 
y a cependant une de ses vertus qui ne 
semble pas avoir été suffisamment ex
plorée ; c'esf sa vertu de démolisseuse. 
Qu'est-ce que l'affaire Humbcrt? « f'ne 
vaste escroquerie », répond l'un. Le bon 
sens parle par sa bouche. Mais comme 
l autre a de l'esprit, qui réplique : « une 
entreprise de démolitions ». 

L'aventure de l'huissier, qui eut un four 
à instrumenter contre Mme Humbert, est, 
à ce point de vue, fort topique. Il vint 
et instrumenta. Il s'agissait d'une saisie. 
La grande Thérèse sollicitait un délai de 
quarante huit heure*. Cet officier minis-
tériel, qtà n'est pas un ogre, finit par se 
laisser fléchir. Il arrêta les frais et atten
dit. Mais n'ayant rien reçu au terme du 
délai accordé, il revint, et. cette fois, la 
sirène fit vainement aqjpel à son pouvoir 
de séduction. Alors, elle entra dans une 
Violente colère et prononça ces paroles 
mémorables : « Petit chameau, tu me 
paieras ça.' » 

On a le droit de maudir ses juges. H 
doit donc être permis de montrer quel
que mauvaise huhieur à un huissier qui 
vient de vous saisir. Mme Humbert, en 
la circonstance, faisait tout bonnement 
ce qu'à sa place eussent fait les trois 
quurls des mortels. Où elle semble s'être 
élevée au-dessus de tous ses semblables, 
c'est quand eiie a demandé la révocation 
du • petit chatnaau ». Bon ! allez-vous me 
dire, on peut toujours demander la révo
cation de quelqu'un. L'essentiel est de 
lobtenir. Anus sommes d'accord. Mais 
l'extraordinaire est que la réclamation de 
Mme Humbert a été accueillie et l'officier 
ministériel châtié. Je dois ajouter que, 
sur l'énergique intervention de ses con
frères, U a presque aussitôt été absous. 
Mais après et qu'est-ce que cela prouve, 
sinon qu'il fut une heure où Mme Hum
bert fit à peu près tout ce qu'elle voulut 
et put, avec les personnages les plus haut 
placés et les plus influents, traiter de 
puissance à puissance I 

Essayez maintenant vous-même d'obte
nir qu'on vous fasse justice dans un de 
ces conflits quotidiens à quoi vous ex
pose votre double situation de justiciable 
et d'administré. Plaignez-vous d'un juge, 
d'un officier ministériel, d'un gros fonc
tionnaire. Montrez que vous avez pour 
vous la raison, l'équité, les règlements, 
la loi et tout ce qui s'ensuit. On vous riru 
doucement au nez et peut-être vous mena-
cera-t-on de q-uefque supplice ignoré des 
barbares. Si l'on se borne à vous mettre 
brutalement dehors, inclinez-vous, et si 
l'on vous jette en prison, ne criez pas trop 
fort. Si l'on vous dévalise à l'abri des lois, 
faites preuve, dans l'adversité, d'une ré
signation angélique. Surtout, ne traitez 
personne de « petit chameau ». Il ne faut 
le faire que lorsqu'on a pour soi la toute-
puissante camaraderie. Et alors on peut 
tout se permettre, y compris la vengeres
se fantaisie de- vivre sur elle comme les 
poux sur la bête t 

CR1FF. 

L'ACTUALITÉ 

Le VIIe Congrès national 
PRÉPOSÉS DES TABACS 

L i s t e n.oir»© 
Les tailleurs de tons pays se plaignent de la 

mauvaise foi d'une certaine partie de leur clien
tèle. Ceux de Vienne ont pris dernièrement 
une énergique résolution. Ils ont décidé de 
faire paraître chaque année une t liste noire » 
où seront imprimés le nom et l'adresse des 
payeurs trop durs à la détente. 

Ils espèrent ainsi atteindre un double but : 
d'abord induire en sagesse un certain nom
bre de mauvais payeurs, ensuite empêcher les 
incorrigibles d'obtenir désormais le moindre 
crédit. 

C «*t «rès ,»li. M*«-tes w m l l JMT—H. •*»« t 

DES 

C'est ce soir que s'ouvrira à Paris le septième 
Congrès des préposés — hommes et dames — 
de toutes nos manufactures de Tabac et d'Allu
mettes. 

Tout effort corporatif collectif, nous inté
resse au plus haut point ; cette fois, la première 
question qui devra être résolue (sinon la plus 
importante) n'est pas banale. 

A l'époque du ministère Bourgeois-Doumer, 
lors du voyage présidentiel de Marseille, les 
préposés phocéens de la manufacture, sollicitè
rent « obtinrent de M. Doumer, une audience. 
Le ministre des finances écouta avec beaucoup 
de bienveillance et d'intérêt, leurs doléances ; 
puis leur tint à peu près ce langage : « En me 
présentant la liste de vos revendications, vous 
ne vous exprimez pas seulement en votre nom, 
vous me parles, me dites-vous, au nom de tous 
vos camarades de France, ouvriers de la même 
catégorie que vous. 

> je reconnais volontiers que les questions 
sur lesquelles vous venez d'appeler mon atten
tion, mentent le plus sérieux examen, et croyez 
bien que je suis tout disposé à les étudier et 
à les faire étudier avec le plus grand soin. 

» Toutefois, laissez-moi vous donner un con
seil : syndiquez-vous. Vos demandes étudiées 
par toute la corporation, présentées par vos 
délégués en son nom auront plus de poids. » 

Des le lendemain, la section syndic-vie *m 
Marseille était constituée. Avec le plus grand 
zèle, les marseillais se mirent en relation avec 
les préposés de toutes nos manufactures natio
nales. Les sections syndicales se créèrent par
tout et en quelques mois 1 organisation fut 
complète. 

Mais quelque bâte qu'aient pu mettre les ini
tiateurs, et quelqu'empresseœent qu'aient pu 
mettre à répondre tous les intéressés, la Fé 
dération nationale ne tut définitivement pro 
clamée, qu'apsè» la chute du ministère Bour 
geois- Doumer. 

Qu'importait ? direz-vous ; on sait bien qu'en 
France les ministères passent ! 

Oui, mais tout changea, aussitôt. M. le direc
teur général, M. Jacquin, le Haut-Personnel, 
refusèrent péremptoirement de recevoir les dé
légués de la Fédération. Ils déclaraient toute
fois être prêts à recevoir leurs employés, en 
tant que préposés, individuellement. Des or
dres précis étaient envoyés en province : au
cunes relations ne pouvaient être acceptées 
avec un syndicat de préposés. 

H y a même au dossier, une lettre superbe 
d'inconscience. 

L'abbé Lcmire posa nettement la question à 
la tribune de la Chambre : « Ou bien les pré
posés sont des ouvriers, des ouvriers de choix, 
comme les dénomme l'administration, et alors 
pourquoi n'auraient-ils pas le droit — seuls 
parmi les ouvriers — de se réclamer de la loi 
de 1884 sur les syndicats ? 

« Ou bien, considérez-vous les p éposés com
me des fonctionnaires ? Dans ce cas, ils n'auront 
plus le droit de se syndiquer, mais dites qu'ils 
sont fonctionnaires et donnez-leur situation, 
rang et garanties de fonctionnaires. > 

M. Caillaux, ministre des finances fut ainsi 
amené à la tribune et déclara : « Je veux ré
pondre sans ambages à la question de M. Le-
înire. Dans ma pensée, oui, les préposés des 
tabacs doivent être considérés comme des fonc
tionnaires et je me propose de faire régulariser 
leur situation, sans tarder. > 

Et ce ministère est tombé à son tour, et les 
préposés sont restés < gros-jean > comme de
vant. 

Le Congrès, selon toute apparence, après 
avoir entendu ce soir, un historique très docu
menté que lui présentera notre concitoyen 
Boullenger, président de la section lilloise, 
nommera des délégués qui solliciteront de M. 
Rouvier une entrevue, et lui demanderont, 
quelles sont ses intentions relativement aux 
engagements pris par son prédécesseur. 

ht cela est la logique même. Sur quoi discu
teraient utilement les délégués avant de savoir 
s'ils sont des ouvriers ou des fonctionnaires ? 

Quelle belle chose que l'administration : la 
Chine a-t-elle quelque chose à nous envier? 

Rien ; pas même nos jésuites 1 

"En ce qui concerne les délégués canlonaux.nous 
avons i'espeir que les représentanls des institu
teurs el des institutrices en sauront prendre l'ini
tiative . 

Le ministre a promis d'examiner la proposition 
du groupe de l'enseignement relative à l'unifica
tion de 1enseignement primaire bourgeois et pro
létarien. Il est question, paraît-il, d'introduire dans 
ce dernier les langues vivantes. A quoi cela rime-
ra-t-il r 

L'instituteur professeur de langues ? le ne me le 
figure pas très bien. J'estime que pour enseigner 
une langue, surtout à des débutants, il faut la 
bien connaître. I-vnse-1-on que nos Instituteurs 
puissent sérieusement se trouver dans ce cas? 
Et puis quel profit retira de l'élude plus que 
rucnmenUùre qu'il fera de l'anglais ou de l'alle
mand, un bonhomme de 10 ans. qui quittera l'é
cole deux ans après, son certificat d'études en 
poche? — Nous reviendrons sur celle question. 

—o— 
Le ministre a annoncé une bonne (!) nouvelle : 

un projet de loi sur le traitement des instituteurs 
est sur le chantier et sera prochainement terminé. 
Que sera ce projet ? Les institutrices y seront-elles 
maintenues au rang des instituteurs ? Dans l'af
firmative leur lera-t-on un peu marquer le pas 
pour permettre aux instituteurs âgés et tr ŝ bas 
en crasse, de prendre le rang que leur permet leur 
âge ? Ce sont des questions que je soumets à l'exa
men de Mme Défrbilai'c. conseillère départemen
tale, qui semble vouloir entraîner se* ciliègues des 
deux sexes dans la voie de 1 égalité. Elle a raison ; 
mais il faut se garder du particularisme, il ne faut 
pas oublier qu'il y a. en deux) 
francs', de-- institutrices de 37 ans d'âge, alors que 
des instituteurs de M ans s. .nt encore en quatriè
me classe avec 1.306 francs de traitement. 

Les institutrices se plaignent de l'infériorité de 
leurs traitements — elles ont raison — niais leur 
avancement est. en général, si rapide que. jusqu'à 
la deuxième classe inclusivement, elles ont le pas 
sur les Instituteurs', de cinq ans au moins, comme 
je Mens de le montre». 

Nous voudrions voir les femmes de l'enseigne
ment demander d être traitées comme leurs col
lègues masculins ; mais nous aimerions aussi à 
les voir faire de la justice la règle de leurs reven
dications. 

JEAN PAUL. 

KOS DÉPÊCHES 
(Par Services TUêpHoniques Spéciaux) 

CHRONIQUE OEJ/ENSEIBNEMENT 
Temps nouveaux 

Il semble que les élections législatives ont ou
vert un temps nouveau el que, décidément, on va 
nous faire une Kepublique républicaine. Est-ce 
possibie ? 

Je doute encore, tant nous avons été bernés 
depuis ta ans par les hommes qui se sont succé
dé su pouvoir. 

Nous verrons bien. 
En attendant, les préfets devront se montrer ré

publicains et exiger des fonctionnaires qu'ils las
sent preuve de républicanisme, ou plutôt qu'Us 
cachent les amitiés et les faveurs qu ils octroient 
aux cléricaux et aux nationalistes. 

I-es prétets seront ardents républicains... h 
Paris et réactionnaires — sauf de très heureuses 
exceptions — comme devant, dans leurs dépar
tements. 

Ceux qui voudront se faire bien juger du parti 
républicain —' j'entends par 14 les hommes qui 
veulent la République avec toutes ses conséquen
ces politiques et sociales — ont trois moyens : 
taire barrer la route aux hommes d'Eglise et de 
réaction dont l'avancement, grâce à l'immoral 
choix, a été très rapide, faire awancer les sacri
fiés, victimes des vengeances réactionnaires, et 
rendre aux œuvres cléricales les délégués canto
naux qui contient leurs enfants à renseignement 
libre et clérical 

C3ôu e f X , « ; 
LE POISSOS 

Sait-on ce que la France consomme de poisson 
annuellement ? Douze millions. 1-a plus grosse par
tie de celte somme est. du reste, acquise a 1 im
portation étrangère. 

Le syndical central des pécheurs de France 
estime que si certaines viUes du pays n'étaient 
pas privées de cet aliment, la consouuna'jon au
rait tôt fait d'awteindre le total énorme de Irente-
rtno millions. Mais si le pécheur esi de Ixnne vo
lonté, ou ne peut pas en dire autant du poisson. 
Xuu qu'a refuse de mordre à la ligne. Il y m>rd 
encore avec intrépidité. Mais pour le faire, il faut 
qu il soit là. Or, nos cours d'eau se dépeuplent. 

Le syndicat prétend que la faute en est au* 
lonetionnaires de l'agriculture qui connaissent mal 
les mœurs du poisson. Il se peut. En tous cas. 
ledit syndical se prépare à entreprendre une vi-
apuraune campagne pour la protection des ri-
vieru et leur repeuplement. Et u>u! cola se 1er 
minera peut-être bien par de -savoureuses fritures 

LE PREMiEli DES CRAWFOPD. 
Le tournai des Débats Jvienl de faire une pi

quante découverte. Mme- Humbert aurait eu un. 
précurseur en la personne d'un homme d'Etat 
nméricain. Georges Washinginn Craui/ord. qui 
fut ministre de la guerre en l8aV. 

A cette époque, il existait, depuis la guerre de 
l'Indépendance, un litige entre le gouvernemenl 
des Êtals-Iinis el lu famille Galphin, dont le» 
héritiers réclamaient un arrérage s'élevanl à 
191/m livres sterling. Crawfnrd était depuis des 
années le conseil des 'ialpliin : aussi, quand il 
arpiva au ministère. iVcut-il rien Ho plus pressé 
— d accord avec ses collègues, qu il intéressa dans 
l'affaire — que d'obtenir un règlement de compte 
en faveur de ses clients. 

Dans la suite, OR s'aperçut qu'il n'y avait pas 
d'héritiers Galphin. Crawford les avait, imaginés 
de toutes pièces, afin de pouvoir continuer le pro
cès et empocher les bénéwos» 

La chose n'esl-elte pas curieuse et n'est-ce pas 
1 croire vraiment qu'il y a certain» noms prédes
tinés ? 

A OENT MA TltlMO VIAL. 
Embarrassée sur le choix d'une future épouse 

pour son fils, la entas-mère d'Bnpngns H demandé 
wis au pape, el même dil le DaUy-K*7>rs**, a 
rîonné mission à Léon XIII de lui trouver un parti 
cortable... 

Ainsi transformé en * marieur » l'Iiôte du Va
tican a déconseillé tout mariage avec une Bourbon 
de France ou d'Espagne, et aurait marqué ses pré
férences pour une princesse autrichienne ou ba
va mine. Voilà donc le pape érigé en agent ma
trimonial. 

LE FROID A VOLONTE 
Le diracteur du bureau météorologique de New-

York, M Wiliis Moore, vient d'inventer une ma
chine automatique qui produira uenuaul les jour
nées les plus chaudes de l'été une température 
fraîche et délicieuse dans n'importe queue pièce. 
t̂ etle machine maintiendra à l'mièrieur ta tempé
rature à dix ou douze degrés quand, au dehors, 
le thermomètre marquera de trente à quarante de
grés. 

L'invention de M. Moore est très ingénieuse. 
Elle ne rafraïeiut pas seulement loir ; elle le net
toie et le puiilie avant de l'expulser au dehors. 
Construite de forme cylindrique, elle a ses dimen
sions proportionnées à celles de la pièce où elle 
doit être installée. L'air chaud, chargé de pous
sière et d'impuretés est introduit dans la ma
chine à une température de 30 degrés ; 11 en sort, 
à une température de 11) ilegrés. Irais, pur, exempt 
de toute humidité qui cause tant d'affaiblissement 
et d'énerveinent pendant l'été. 

te 

CONSEIL DE^WINISTRES 
Paris, 24 juin. — Les ministres se sont réu

nis ce matin à fLiysée, sous la présidence de 
M. Loubet. 

LES INTF.RPF.LLATIONS 
Le Conseil s.'est occupé des différentes inter

pellations qui doivent avoir lieu à la Chambre. 
LE SERVICE DE DEUX ANS 

Le ministre de la guerre a fait connaître les 
déclarations qu'il portera à la tribune du Sénat 
dans la discussion du projet de loi relatif au 
service de deux ans. 

Le ministre de la guerre parlera au nom du 
Cabinet tout entier ; il est d'accord avec le pré
sident et le rapporteur de la commission séna
toriale de l'armée, MM. de Freycinet et Rol
land. 

Le général André a indiqué en particulier 
que l'emploi des hommes des services auxiliai
res lui permettait de rendre au service actif 
6,000 hommes qui en sont exclus'actuellement 
par suite de leurs fonctions d'ordonnances, cor
donniers, tailleurs, etc. 

Un des avantages dru service de deux, ans, 
selon le ministre, est de permettre d'appeler 
sous les drapeaux le continrent au mois de 
septembre, au heu du mois de novembre, 
comme cela se passe actuellement. En rece
vant les recrues en septembre, on peut les ins
truire immédiatement et terminer leur instruc
tion pour le mois de mars suivant, ce qui au
rait une grande importance en cas de déclara
tion da guerre. 

"*rfn—~ 

La machine fonctionne d'une façon automati 
que, sans l'aide d'aucun moteur. Quels produit* 
chimiques M Moore emploie-t-il pour faire fonc
tionner sa machine ? C'est là son secret ; toutefois 
il affirme qu'il ne se sert ni d'ammoniaque, m 
d'aucun des produits employés pour fabriquer les 
glaces. Il ne fera connaître son secret qu'après 
avoir pris des brevets en Europe pour sa ma-

Qu'ils fassent cela et ils agiront en plein dans I 
le sens que leur indique la circulaire de M. Com
bes.' J. 

Nouvelles à la Main 
Des littérateurs, à l'apéritif, causent du plaisir 

qu'il y aurait à prendre sa retraite dans quelque 
bonne petite viUe bien tranquille. 

Chacun des rêveurs dit se» préférences pour 
telle ou telle localité, quand l'un d'eux, resté 
bohème bon gré mal gré. s'écrie en soupirant . 

— Oh 1 moi, toujours la déveine ; vous verrez 
que. je ne pourrai unir mas jours nuSlt part 1 

de son fonctionnement, par suite des primes de 
rengagement des sous-officiers, secours aux 
soutiens de famille, etc., nécessitera chaque 
année un supplément de dépenses de 70 mil
lions. 

En ce qui concerne les mesures transitoires, 
dès que la loi aura été votée par les deux 
Chambres, les recrues de la classe appelée sous 
les drapeaux et n'ayant pas passé par le conseil 
de revision, seront avisées de la suppression 
des dispenses, mais la loi n'aura aucun effet 
rétroactif. Si elle était adoptée avant le 1er jan
vier 1003, elle ne s'appliquerait qu'aux hommes 
tirant au sort en 1003 et non à ceux qui partent 
en V302. 

CHAMBRE SES DEPUTES 
Parii. 84 juin. — La séance s'ouvre a trois heu

res, sous la présidence de M. Léon BOLHiiEOIS. 
L'ordre du jour appelle le rapport de la com

mission de surveillance des caisses d'amortisse
ment et des depuis et consigna lions. 

M. dO.\l\ . président, rapporteur, dépose, sur 
le bureau de la Chambre, le rapport de la conums-
aion de surveillance. 

Acte est donné au dépôt de ce rapport. 
M. Maurice SPftONCK dépose un projet de 

(ésokition tendant a modiaer le règlement de fa
çon à permettre au député enquêté d'avoir, dans 
la C'-mniission d'enquêté, un de ses collègues com
me représentant et défenseur avec voix consulta
tive. 

Il demande L'urgence el la discussion immédiate. 
POULAIN mintal la demande d'urgence. 
La proposition, dit fl. est une injure à tous les 

membres de la Chambre . les commissions d'en
quête sont nommées par les bureaux et c'est une 
motion dé défiance envers toute In Chambre. On 
a créé des mœurs jiarlemenUiires contre lesquelles 
il est temps de protester. (Interruptions à droite.) 

M. LE PRESIDENT invite tous ses collègues à 
sabslenir d'attaques personnelles. 

POULAIN prie.la Chambre de renvoyer la pro
position à une oemmission. 

M. Maurice SPRONCK dit qu'il n'a entendu faire 
injure à aucun de ses collègues. Sa proposition es! 
l'extension de la loi de 1H97 qui n'a jamais été con
sidérée comme injurieuse pour les jugés d'instruc
tion et las membres de la chambre des misés en 
accusation. 

A la majorité de 385 voix contre 211, l'urgence 
n'est pas déclarée. 

La proposition est renvoyée à la commission 
d'initiative. 

L'élection de Jonzac 
L'ordre du jour appelle la discussion des conclu

sions présentées par le deuxième bureau à la 
suite ou défaut de proclamauoii des opérations 
électorales dans l'arrondissement de Jonzac (Cha
rente -Inférfeurej. 

M. LE PRESIDENT dit que le bureau proposa 
de décider que M. Marchand sera autorisé à sié
ger provisoirement sous la réserve de la vérifi
cation de ses pouvons. 

M. BOURRAT dit que le rapport relatif à l'élec
tion elle-même viendra en discussion jeudi. 

M. RABIEH estmie que les deux questions de
vraient être traitées à la même séance. Il demande 
l'ajournement à jeudi. 

M. OHOVSHEAU, rapporteur, dit que le deuxiè
me bureau a plusieurs fois délibéré sur le point 
de.savoir s'il fallait réunir la question de valida
tion ou d'invalidation à la question d'entrée à là 
Chambre de celui des candidats qui avait le puis 
de suffrages. Elle s estimé que ces deux ques
tions ne pouvaient être jointes. 

Il s'agit des prérogatives de tous les députés. 
La commission de recensement de Jonzac n a pas 
proclamé de candidat élu ; celui qui avait obtenu 
le plus de suffrages a demandé arors n être admis 
à siéger provisoirement sons la réserve absolue 
de la vérification des pouvoirs. 

L'un des candidats a eu sept voix de plus que 
l'autre; par conséquent, il devait être proclamé. 
La commission»de recensement a cru trouver un 
obstacle dans ce Tait qu'il y avail des bulletins en 
sus des émargements. Le deuxième bureau n'» 
pas- pensé qu'on pouvait laisser à une commission 
dé recensement la liberté de ne pas proclamer de 
candidat. 

Ce seraK un précédent dangereux, contraire a 
la loi. 

U y a eu un arrondissement qui, pendant près 
d'un mois, n'a pas eu de représentant a la Cham
bre : il faut que cela cesse. La loi est formelle : 
au deuxième tour de scrutin, la loi dit qu'il faut 
qu'il y ait un résultat, un député proclamé. 

Le décret réglementaire de 1852 et la loi de 1885 
ordonnent aux commissions de recensement de 
proclamer le résultat el de proclamer quel a été 
l'élu ; ta, oommitajnn de recensement dn la. Cha

rente-Inférieure devait donc proclamer en c«"p 
didat. 

Là question de la validation ou d'invalidation) 
demeure d'ailleurs absolument réservée ; 11 n*jr 
a donc aucun inconvénient à admettre M. Mar
chand à siéger sous cette réserve de la vériÉVu-
tion des pouvoirs. Ce sera justice. 

M. Pierre RICHARD dit que la décision pria*. 
par le bureau n'a pas été une décision de parti 
et qu'il a été entendu qu on ne préjugeait nulle
ment le fond. 

M. l-'ernand RABIER retire sa motion d'ajour* 
nement. 

1 .es conclusions du deuxième bureau sont adop
tées. 

LES VALIDATIONS D'ELECTIONS 
L'ordre du jour appelle la suite de la vérification; 

des pouvoirs. 
L'élection de Nîmes 

tt. Be RAMEL demande la parole sur les «ri^ 
clusions du rapport de M. Puech tendant à la vah» 
dation de François Fournier. uans la Ire circons
cription de l'arrondissement de Nîmes (Gardj. L'o
rateur dil qu'il y a eu des abus, des irrégularités, 
des violations volontaires de la loi ayant pour 
effet de modifier la composition du collège élec
toral el le résultat de l'élection. 

L'orateur demande le renvoi du dossier au gar
de des seaux. 

M. PL'ECH. rapporteur, répond qu'aucune 
preuve n'a éfê apportée par les protestataires qui 
avaient signalé des inscriptions indûment fartes 
sur les listes électorales et ont voté deux tais. Ils 
ont été. du reste, condamnés par le tribunal de 
Nimes devant lequel ils ont déclaré qu'Us avaient 
agi à l'instigation d'un membre du comité Mes-
nard, le concurrent de M. Fournier, et qu'ils 
avaient rei .1 da l'argent pour voter deux lois pour 
M. Mesnard. 

M. de RAMEL, interrompant M. Puech, lui dit : 
• Nous avons demandé une preuve, vous n'en ares 
jamais apporté. » 

M. PI ECH démontre que les irrégularités don* 
s'est plaint M. ûe Ruinel n'ont jamais existé el 
qu'on n'a;refusé à personne communication def 
listes électorales. 

M. de RAMEL insiste pour le renvoi du dos
sier au garde des sceaux. 

Les conclusions du bureau SONT ADOPTEES 
ET toi RME1, EST ADMIS. 

Le renvoi du 
• • • • ! • AUTRE 

La Chambre valide sans opposition l'élection df 
M. Colin dans la lie circonscription d'Alger. 

M. DFAKE demande l'ajournement à jeudi de 
la discussion de l'élection de M. Balilrand à 
Millau. 

Mi BALITRAND expose que son concurrent. M. 
Vidal de Sainl-Lrhain, a déjà sollicité et obtenu 
plusieurs ajournements sous prétexte de présenter 
des protestations. Il n'y a pas de raison pour lut 
en accorder un nouveau. 

La demande d'ajournement est repoussée. 
M. DRAKE signale quelques erreurs de calcul 

de chiffrés admis par le bureau ; c'est pourquoi 
il demande le renvoi au bureau. 

M. BEPMALE, rapporteur, combat le renvoi. 
Les conclusions du bureau SONT ADOPTEES. 

M. Bolitrand est admis. 
La Chambre valide sans débats, les élections de 

Chauvière dans la 2e circonscription du 15e ar
rondissement de Paris, et de M. Firrnin Faute 
dans la 4e de Saint-Denis. 

BOURRAT combat l'élection de M. Bartisset. da 
la Ire circonscription de Perpignan. Il aurait pro
mis le concours de sa fortune pour les divers tra
vaux régionaux. 

M. Fl-AXDLV, rapporteur, dit que cette proposi
tion n'est pas contraire aux règlements. 

JAURES dit qu'il volera l'enquête. 
— Il est inadmissible, dit-il, qu'un riche entre

preneur promette son concours pour de grands 
travaux, contre le mandat législatif. 

M. BARTISSOL demande l'enquête pour son 
élection. 

Elle EST RE/ETEE PAR SS1 VOIX CONTRE 
M. Barlissol est admis. 
M. DRAKE combat l'élection de M. Peureux, de 

la 8e de Lure. Celte élection, dit-il. est de nature 
à «mouvoir la Chambre républicaine. 

L'orateur rapporte la scandaleuse conduite dn 
Prélet, lors de cette élection. 

M. L.I..,LVI.\ conclut à la validation 
M. de MONTF.BELLO dépose une motion Ma

rnant la conduite du Préfet et renvoyant la ques
tion au Ministre de l'tfilérieur La motion DRAKE EST REJETEE PAR 344 VOIX CONTRE 125. " " M riui m 

M. Peureux est admis. 
La mol ion de MONTEBELLO EST RFPOHS. 

SEE PAR 289 VOIX CONTRE 286 
La suite de l'ordre du jour est renvoyée 4 ieudi 
La séance est levée à C heures 35. «—— 

Paris, gi juin. — La séance s'ouvre a 2 heures, 
sous la présidence de M. FALUERES. 

Le service de deux an* 
On reprend la discussion générale de la réduc

tion du service militaire à deux. ans. 
Discours de M. Forgemol 

M. FORGEMOL DE BOSQUENARD a la paroi». 
— ©autres dit-il ont uppelé l'attention du Séant 
sur le» «anséquences social8» de la loi ; je vou
drais l'entretenir à mon tour de certaines de ce» 
conséquences militaires. 

En temps de paix, l'impôt du sang ne se conçoit 
que dans la mesure nécessaire S l'instrucUoa 
technique du jeune soldai. 

Dès que le soldat est instruit il n'est ni juste ai 
ukle de le conserver à la caserne. Or, s'il est une 
venté évidente, c'est que le même temps n'est pal 
nécessaire pour instruire tous les conscrits ; les 
uns s» ferment lies vite, d'autres tri*, lentement; 
cest la conséquence des inégalités d'aptitudes. 
La conséquence est que l'on ne doit pas adopter 
une durée unilorrne pour Jous. 

Le bon sens indique que tout homme devrai! 
être maintenu au régiment tant qu'il n'aurait pas 
justilié dune instruction suffisante ;. inversement, 
on devrait le congédier, dès qu'il aurait fait preu
ve de cette instruction. 

Lespiit d'égalité peut s'alarmer d'une telM 
perspective : la réflexion montre que le Sénat a 
tort. 11 ne s'agit pas ici tle faveurs ni de privilè
ges, il ne s'agit que d'enregistrer les inévitable* 
résultats de l'inégalité naturelle des nommes. 

La thèse que je soutiens, dit l'orateur, n'es* 
pas nouvelle ; il y a longtemps que le général 
Lewal l'a exposée. Aujourd'hui comme hier, eB» 
est la vérité ; il faut avoir le courage d'envisager 
les questions en face sans se payer de mots, son* 
se laisser aveugler par les préjugés-

Cette observation faite, l'orateur entreprend m 
critique de la loi proposée. Il s'attache à démon
trer que la suppression des dispenses et les au
tres moyens proposés par la commission de l'ar
mée seraient impuissants à combler le vide d* 
57.000 hommes que creuserait dans nos eBee-
Ufs la réduction du service. 

II éinhlit ensuite qu/avas kl servies isduit Ul 


